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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL DU 8 JUILLET 2019

L’intégral des  procès-verbaux est  disponible sur le site www.ste-henedine.com
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• Réception provisoire conditionnelle ouvrage rue des Roseaux et mandat notaire pour contrat cession

• Autorisation appel d’offre public réfection terrain de balle, mandat surveillance et laboratoire et autorisation signature 
convention de réalisation avec Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES)

• Autorisation embauche Pier-Olivier Giguère comme pompier volontaire

• Adoption programme supplément au loyer volet urgence et nombre d’unité

• Autorisation d’une inscription au congrès de la FQM

• Appui à la demande du télécommunicateur TELUS pour accès internet HV et services mobiles

• Autorisation appel d’offre travaux de pavage partie de la rue Langevin

• Demande de rencontre avec la Ministre responsable des Aînés et proches aidants pour résidence 
pour personnes âgées de Sainte-Hénédine

• Signification de notre déception concernant l’enlèvement du nom de Sainte-Hénédine sur l’autoroute 73

• Demande à la MRC de poursuivre son projet de piste cyclable ferroviaire sans desserte ferroviaire pour Sainte-Hénédine

• Protocole avec Commission Scolaire Beauce-Etchemin

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL LE 29 JUILLET 2019

• Avis de motion et dépôt du projet de règlement d’emprunt pour contribution de la municipalité à l’agrandissement de 
l’école La Découverte

• Acceptation offre du MTMDET

• Offre pour achat terrain lot 4 980 036

ALLUMEZ UNE CHANDELLE

Le 10 septembre, les Québécois sont invités à allumer une chandelle afin de démontrer leur appui à la prévention du 
suicide, leur soutien aux endeuillés par suicide ou en souvenir d’un être cher. Depuis quelques années, cette action prend 
racine et devient un rituel pour de nombreuses personnes touchées par la cause.

Note : dans un souci de sécurité, éviter d’allumer votre chandelle près de rideaux ou de matière inflammable.

MERCI AUX EMPLOYÉS SAISONNIERS !!!

La municipalité désire souligner le bon travail des 
animateurs du terrain de jeux :  

Camille, Kelly-Ann, Lara, Noémie, Léa-Rose et Étienne,  
et les sauveteuses : Audrey et Mathilde  

qui ont pris soin de vos enfants  
et ont eu leur sécurité à cœur tout l’été.

PROCHAINE SOIRÉE 
DE DANSE DE LA 

FADOQ

7 septembre 2019 à 20 h
 
 

Pour informations
Marie Bouchard 

418 935-3530
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AVIS PUBLIC : SCRUTIN RÉFÉRENDAIRE POUR NOUVEAU RÈGLEMENT D’EMPRUNT

1. Lors d’une séance du conseil tenue le 5 août 2019, le conseil municipal de Sainte-Hénédine a adopté le règlement no. 418-
19 intitulé : « Règlement d’emprunt pour payer la contribution de la municipalité au gymnase de l’École La Découverte » 
décrétant un emprunt de 225 723,13 $ pour une période de 20 ans.

2. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent demander que 
le règlement no. 418-19 fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant 
leur signature dans un registre ouvert à cette fin.

Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité : carte d’assurance-maladie, 
permis de conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes.

3. Le registre sera accessible de 9 h à 19 h le 28 août 2019 au bureau de la municipalité de Sainte-Hénédine, situé au          
111 rue Principale.

4. Le nombre de demandes requis pour que le règlement no. 418-19 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est de 110. Si ce 
nombre n’est pas atteint, le règlement no. 418-19 sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19 h 1 le 28 août 2019 à la salle du conseil municipal de 
Sainte-Hénédine au 111 rue Principale.

6. Le règlement peut être consulté au bureau de la municipalité du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h.

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire de l’ensemble de la 
municipalité :

7. Toute personne qui, le 5 août 2019 n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes :

• être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et ;

• être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

8. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune 
incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

• être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la municipalité depuis 
au moins 12 mois ;

• dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

9. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui n’est pas frappé d’aucune 
incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

• être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans la municipalité, 
depuis au moins 12 mois ;

• être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou occupants 
depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste 
référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre.

10. Personne morale

• avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 5 août 2019 et 
au moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée 
d’aucune incapacité de voter prévue par la loi.

Donné à Sainte-Hénédine ce 10e jour du mois d’août deux mille dix-neuf.
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JOURNÉES COULEURS ET SAVEURS DESJARDINS DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES

Cette année, les Journées Couleurs et Saveurs Desjardins de la Chaudière-Appalaches se dérouleront 
sur 4 semaines afin de faire la promotion d’un plus grand nombre d’activités mettant en valeur 
l’industrie agroalimentaire de notre région.

Les Journées Couleurs et Saveurs Desjardins de la Chaudière-Appalaches sont devenues, au fil 
des éditions, un rendez-vous incontournable de la région, autant pour les visiteurs que pour les 
locaux. Elles sont l’occasion de faire découvrir la diversité des produits de la région, de sensibiliser 
les consommateurs à l’importance de l’achat local dans l’économie du Québec et de renforcer les liens entre les entreprises 
agroalimentaires de la région et les consommateurs, qui sont un maillon important pour l’accroissement de ce secteur économique.

De nombreuses activités seront offertes dans chacune des MRC participantes : brunch, marchés publics, ateliers culinaires, 
circuits gourmands, visite de fermes et d’entreprises agroalimentaires, autocueillette de fruits et bien plus… Vous êtes tous invités 
à consulter la programmation complète et la carte interactive sur le site web : http://www.couleursetsaveurs.com.

Ces journées se tiendront du 17 août au 15 septembre 2019.

Le comité coordonnateur est composé de représentants du MAPAQ, de Tourisme Chaudière-Appalaches, de la Table agroalimentaire 
de la Chaudière-Appalaches et de l’UPA Chaudière-Appalaches ainsi que des représentants de chacune des MRC participantes.

Mentionnons la participation financière de : Développement économique de Bellechasse, Goûtez Lotbinière, Destination Beauce, 
MRC de L’Islet, MRC de Montmagny, MRC des Etchemins, Tourisme Chaudière-Appalaches, Syndicats de l’UPA des Appalaches 
et des Etchemins, Ville de Lévis et Desjardins.

PROGRAMME DE PRÉVENTION DES CHUTES : MON AUTONOMIE J’Y TIENS !

Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches offrira une nouvelle 
session de formation en prévention des chutes, et ce, à partir du mois de septembre prochain à Sainte-
Marie. La formation est offerte aux personnes de 65 ans et plus demeurant sur le territoire de la MRC 
de la Nouvelle-Beauce.

Le programme intégré d’équilibre dynamique (PIED) est offert gratuitement et vise à :

• Améliorer l’équilibre et la force de vos jambes ;
• Contribuer à garder vos os en santé et diminuer le risque de fracture ;
• Augmenter votre confiance pour être plus actif au quotidien.

Le programme PIED est animé par des professionnels du CISSS de Chaudière-Appalaches et il est 
d’une durée de 12 semaines. Le programme est réalisé en groupe d’environ 15 personnes à raison de deux rencontres de 
60 à 90 minutes par semaine. On y combine une routine d’exercices, des capsules informatives visant les comportements 
sécuritaires et l’aménagement du domicile ainsi que d’autres sujets ayant un lien avec les chutes.

Pour vous inscrire ou pour toutes autres informations, veuillez contacter Madame Audrey Labbé au 418 387-8181, poste 48256.

Ne dites pas

La vie est un combat
Si seulement

Un échec
Un obstacle
Une difficulté
J’aimerais ça

Je suis trop vieux
Je vais essayer

C’est trop difficile
C’est stressant
C’est pas mal

Dites plutôt

La vie est une aventure
La prochaine fois

Un essai
Un défi

Une opportunité
Je veux

J’ai de l’expérience
Je vais réussir

C’est formateur
C’est stimulant

C’est bien

PENSEZ POSITIF…
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LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

2 3 4 5
Ste-Hénédine

6
St-Bernard

9 10 11
St-Isidore

12 13
Ste-Marie

16 17 18 19
Ste-Hénédine

20
St-Bernard

23 24 25
St-Isidore

26 27
Ste-Marie

SEPTEMBRE 2019
St-Bernard : Maison des Jeunes
Ste-Hénédine : Salle de l’âge d’or
St-Isidore : Salle Bruno-Giroux
Ste-Marie : Sous-sol du Centre récréatif de Ste-Marie

Pour inscription et information : 418 387-3585

De 9 h 30  à 11 h 30

Semaine de la prévention des 
incendies : 6 au 12 octobre 2019 

Surveillez les capsules sur notre page 
Facebook ainsi que les dépliants 
informatifs dans les prochains Info-
Dinois.

Clients résidentiels : optimisez  
votre consommation d’eau !

Saviez-vous que les Québécois sont 
les plus grands consommateurs 
d’eau au Canada ? À la maison, 
c’est dans la salle de bain que l’on 
consomme 65 % de l’eau utilisée. En 
installant des pommes de douches 
et des aérateurs à débit réduit, vous 
pouvez diminuer jusqu’à 40 % de 
votre consommation d’eau.

MAISON DE LA FAMILLE : ANIM'ACTION
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